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Le présent formulaire définit les condi�ons auxquelles son signataire peut accéder aux installa�ons
de son club dans le contexte de sor�e du confinement instauré en raison de la crise sanitaire COVID-
19. A�en�on, pour chaque sport, nous vous invitons, outre ces mesures, à suivre celles préconisées
dans les protocoles de déconfinement mis en place par votre Fédéra�on Française.

I- LES MESURES DE PRÉVENTION
Vérifiez avant chaque cours l’absence de symptômes : fièvre ≥ 38°, courbatures/douleurs
musculaires, toux, difficultés à respirer/essoufflement, fa�gue marquée, maux de tête ou de gorge,
perte de goût ou d’odorat. Au moindre symptôme, ne prenez aucun risque, restez chez vous, et
consultez un médecin.

Si vous vous rendez au cours de l’associa�on en transports, vous vous engagez à :

Privilégier les modes de
transport individuel

Si vous prenez les transports
en commun, respecter les

gestes barrières



II- LES MESURES À RESPECTER PENDANT LA PRATIQUE
L’adhérent s’engage à suivre les ac�vités spor�ves de l’associa�on :

DE MANIÈRE GÉNÉRALE

AS Mantaise

L’adhérent admet avoir pris connaissance du
présent protocole avant la 1ère séance.

• Sans aucun contact.
• Sans avoir été en contact avec une personne

a�einte ou suspectée d’être a�einte du
Covid-19 dans les 15 jours précédents
l’ac�vité.

En respectant les mesures de distancia�on
sociale :
• Une distance de 10 mètres minimum entre

deux personnes pour les ac�vités
individuelles type vélo / jogging.

• Une distance physique suffisante d’environ
4m2 pour les ac�vités de plein air (exemple :
tennis, yoga, fitness).

En respectant les mesures barrières : en
u�lisant le gel hydro-alcoolique / savon et des
masques.

Port du masque obligatoire pour tout
déplacement au sein de l’enceinte spor�ve ainsi
que les ves�aires.

Les ves�aires et les douches sont accessibles.



Les règles générales de
l’AS Mantaise Plongée

2 lieux d’ac�vités possibles :
1. En milieu naturel (mer, lac et rivière),
2. En piscine ou en fosse selon la chronologie et

les modalités définies par les collec�vités et
les exploitants pour les sites autorisés.

Ac�vités possibles :
• Toutes les ac�vités individuelles du champ

délégataire et/ou prévues aux statuts et RI de
la FFESSM.

• Les ac�vités assimilables à un sport collec�f
(hockey et rugby subaqua�ques) ou à un
sport de contact (relais dans toutes les
disciplines et apnée sta�que : contact avec le
binôme) ne sont pas autorisées.

Organiser l’ac�vité au sein de la structure par
groupes de 10 personnes maximum
(encadrement compris).

• Le référent COVID est Farid HAMMOUDI. Il est
disponible pour répondre aux ques�ons des
adhérents et des différentes ins�tu�ons.

• Un responsable COVID (un éducateur et/ou
un membre du comité) est présent sur place
lors des horaires d’ouverture.
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1, 2, 3...

• Adapter la chaîne d’accueil, les circula�ons
dans les locaux et les ves�aires autorisés de
la structure aux règles d’effec�fs et de
distancia�on en supprimant notamment les
croisements,

• Organiser le cas échéant les rendez-vous sur
site d’embarquement ou de pra�que pour
limiter l’u�lisa�on de véhicules collec�fs.

Réaliser les briefings dans les espaces extérieurs
et à terre ou sur le bateau si la surface disponible
permet le respect des règles de distancia�on.

Briefing



Adapter ou supprimer les épreuves et mise en
situa�on impliquant l’échange ou le partage de
matériel.

L’auto-ques�onnaire mis en place par la
fédéra�on téléchargeable à par�r du site
ffessm.fr est mis à disposi�on des pra�quants.

Les personnes ayant présenté les signes
cliniques d’infec�on au Covid-19 ou ayant fait
l’objet d’une détec�on virale par prélèvement
doivent produire un CACI avant toute pra�que
(voir recommanda�ons médicales FFESSM sur le
site de la fédéra�on).

Affichage des consignes et des gestes
«barrière».

Proposer du gel à l’entrée des structures.

• Favoriser les procédures sans contact
(présenta�on des documents nécessaires
par mail ou sur le site internet, paiement «
sans contact » par virement bancaire) ou
l’envoi préalable par courriel,

• U�liser les ou�ls numériques pour la
délivrance des brevets ou a�esta�ons.

Accueil des pratiquants
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Limiter l’accueil aux seuls pra�quants.

L’adhérent se munit au préalable de sa bouteille
d’eau individuelle.

• Eviter les simula�ons « à sec » qui pourraient
générer des contacts entre plongeurs et/ou
avec l’encadrement,

• Maintenir le détendeur en bouche et le
masque sur le visage dans les différentes
phases (mise à l’eau, déplacement en
surface, remontée à bord ou au bord),

• Avant la plongée, systéma�ser le rinçage du
masque en pleine eau (suppression des
récipients à usage collec�f),

• Adapter dans le sens d’une plus grande
sécurité les paramètres chiffrés servant à
planifier la plongée (autonomie en air,
satura�on, durée maxi d’immersion,
profondeur maxi, DTR.),

• Procéder aux opéra�ons de gonflage des
bouteilles dans des zones sécurisées
(périmètre installé autour de la prise d’air,
opérateur muni de gants et masque, zone
interdite d’accès).

Désinfecter systéma�quement les locaux et
matériels selon les fréquences appropriées.

Équipement des pratiquants

Dispositions particulières à
la plongée

• Favoriser le recours aux équipements
personnels (avec informa�on préalable sur la
nécessaire désinfec�on préalable des
matériels)

• Rincer et décontaminer systéma�quement
les matériels prêtés ou mis à disposi�on
entre chaque u�lisateur (combinaisons,
gilets, détendeurs, tubas, masques, poignées
de bouteille, robine�erie…) dans le respect
des préconisa�ons de la fédéra�on adaptées
aux circonstances.



Transport en bateau Formation théorique

• Rincer et désinfecter systéma�quement les
par�es « communes » avant le départ en
ac�vité (rampes de remontée, tableaux de
bord, mains courantes…),

• Adapter le nombre de groupes à
l’embarca�on dans le respect des obliga�ons
réglementaires,

• Réserver l’accès à la cabine au seul pilote ou
équipage du bateau,

• Espacer les mises à l’eau des pra�quants et
des palanquées pour éviter tous contacts sur
le bateau,

• Espacer les remontées à bord sur le bateau
en fin de plongée.

Recourir aux forma�ons à distance et u�liser les
ou�ls numériques (e-learning, supports
dématérialisés…),
Si les cours en présen�el sont indispensables,
réduire le nombre d’élèves pour perme�re le
respect des règles sanitaires générales, ne pas
u�liser de supports papier et procéder au
ne�oyage et à la désinfec�on des locaux après
chaque séquence.

@








